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RAPPORT

MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Finances, du Budget,
des Affaires générales et du Sport a examiné au
cours de sa réunion du 25 avril 2007(2) le Pro-
jet de décret modifiant le décret du 12 mai 2004
fixant les conditions d’octroi de subventions pour
l’organisation d’activités sportives de quartier.

1 Exposé introductif de M. Eerdekens,
Ministre de la Fonction publique et
des Sports

Le présent avant-projet de décret vise à modi-
fier le décret du 12 mai 2004 relatif au sport de
quartier.

Pour rappel, le sport de quartier fait partie in-
tégrante du plan déposé par le Gouvernement du
19 mai dernier dédié spécifiquement à la lutte et à
la prévention contre les violences.

En effet, le sport de quartier est un excellent
vecteur de prévention de la violence. Outil de
transformation sociale, il véhicule des valeurs
d’éthique, de fair-play et de solidarité et permet de
travailler sur les comportements et les attitudes.

Après presque trois ans de fonctionnement et
dans la mesure où les demandes d’aide financière
s’avèrent être relativement peu nombreuses, force
est de constater que le décret du 12 mai 2004 re-
latif au sport de quartier n’est pas réellement en
adéquation avec les attentes des acteurs de terrain.

Pour ce faire une idée, plusieurs consultations

(2)
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ont été organisées avec des acteurs de terrain du
secteur associatif, les pouvoirs locaux et un orga-
nisme précurseur en matière de sport de quartier
(l’asbl Sport de quartier).

Il ressort de ces consultations qu’un bon
nombre d’associations, de clubs sportifs, d’admi-
nistrations communales et de Centres publics d’ac-
tion sociale n’arrivent pas à développer des projets
qui entrent dans le cadre légal de ce décret et de
son arrêté d’application.

La diversité qui caractérise aujourd’hui le
sport dans les quartiers, non seulement au niveau
des objectifs et des pratiques mais aussi au niveau
du statut des organisateurs et des intervenants,
rend nécessaire la modification de ce décret, en
ce compris les montants alloués aux programmes
d’animations.

Cette diversité ne doit pas faire oublier l’as-
pect éducatif. C’est ainsi que le sport de quartier
peut être un prétexte à un travail sur la citoyen-
neté, la santé, la découverte du patrimoine mais
aussi l’apprentissage des règles sociales.

Le sport de quartier doit être développé dans
le cadre d’une politique globale de dynamisation
du quartier, en respectant l’individu et son milieu.

Les modifications apportées sont essentielle-
ment basées sur un assouplissement administra-
tif, sur une meilleure adéquation des programmes
d’animation qui peuvent être subventionnés avec
les réalités de terrain et sur une adaptation des
montants en fonction des programmes d’anima-
tion.

2 Discussion générale

Mme Bertieaux rappelle qu’en 2004 son
groupe avait soutenu le projet de décret mais en
annonçant clairement que si la finalité recherchée
pouvait mériter le soutient du groupe MR il y avait
des inquiétudes quant à la manière dont ce dé-
cret pouvait être appliqué. Le Conseil supérieur
des sports avait déjà à l’époque fait divers constats
en évoquant des concepts peu définis, un contenu
du projet imprécis et contenant des règles pouvant
aisément être contournées.

Mme Bertieaux constate que l’avis rendu par
la Conseil d’Etat sur le présent projet de décret est
extrêmement sévère. Le Conseil d’Etat pense en ef-
fet que le projet va à l’encontre du principe d’éga-
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lité de traitement des bénéficiaires et qu’il accorde
un pouvoir discrétionnaire trop large au gouver-
nement.

M. Devin estime qu’il faut continuer à suivre
le même fil rouge qu’en 2004 en la matière car
il est persuadé que la réalité de terrain le néces-
site. Il pense que les activités sportives de quar-
tier seront toujours nécessaires car elles visent des
jeunes qui ne sont pas dans des structures organi-
sées. C’est à ces besoins que s’adresse le projet de
décret soumis à la commission à savoir permettre
aux jeunes qui ne sont pas affiliés à un club de
pratiquer un sport. Il remercie le ministre de ré-
pondre à ce genre de préoccupations et d’apporter
les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs
du projet de décret.

M. Langendries souligne qu’il est fort impor-
tant d’appuyer aujourd’hui le projet de décret sou-
mis à la commission. Il rappelle qu’il y avait eu
en 2004 une unanimité pour voter le décret et
cela dans l’optique d’offrir l’opportunité pour tous
d’avoir l’occasion de pratiquer un sport.

M. Cheron fait observer que le Conseil d’Etat
a formulé des remarques quant au respect du
Pacte culturel et du caractère impartial de l’Etat. Il
constate qu’il n’a pas été répondu aux remarques
du Conseil d’Etat et souhaite des éclaircissements
à cet égard et notamment au respect de l’impartia-
lité dans l’octroi des subventions. En second lieu
des consultations ont été effectuées, il aimerait en
être informé. Enfin à propos des moyens en vue de
la réalisation du décret, il souhaite savoir quelle
est l’enveloppe globale prévue. M. Cheron ajoute
que le dépôt du projet de décret actuellement sou-
mis à la commission est justifié par le fait que le
décret de 2004 ne fonctionne pas. Il souhaite en
connaître les raisons.

M. Thissen expose qu’en juin 2006 il a posé
au gouvernement une question visant à procéder
à une évaluation de la situation. Le ministre avait
répondu à l’époque qu’entre le 1er janvier 2005
et le 1er mai 2006, 27 demandes avaient été in-
troduites et 8 programmes seulement avaient été
acceptés ce qui est manifestement insuffisant. Le
projet actuellement soumis à la commission lui pa-
raît intéressant dans la mesure où il organise un
assouplissement de l’octroi des subventions mais
il est clair que d’ici un an, un an et demi il faudra
procéder à nouveau à une évaluation. Il aimerait
enfin avoir une explication quant aux limites qui
sont fixées au moment où l’on dit que l’on peut
subventionner un ou plusieurs quartiers ; dans le
précédent décret cela devait se faire quartier par
quartier ; si plusieurs quartiers peuvent être cou-
verts, n’est-ce pas la porte ouverte à ce qu’il n’y

ait plus de quartier du tout ?

Le ministre Eerdekens précise d’emblée qu’il
n’a jamais été question de politique partisane dans
l’application de ce décret. Tous les dossiers intro-
duits sont traités par l’ADEPS, c’est à dire par l’ad-
ministration et toutes les propositions de celle-ci
ont été suivies tant par ses prédécesseurs que par
lui-même.

En ce qui concerne le succès du décret de
2004, le ministre précise que les chiffres de 2007
sont plus mauvais encore que ceux de 2006. 11
dossiers seulement ont été introduits dont 2 sont
admissibles ; en conséquence il va proposer un
ajustement budgétaire ramenant le budget initial
de 100.000 e à 25.000 e . Pour le ministre les rai-
sons de l’échec de l’application du décret de 2004
sont à chercher dans la complexité de procédure.

Le ministre expose que l’occupation des jeunes
dans les quartiers ne relève pas uniquement du do-
maine du sport, cela relève également du domaine
de la culture. Il pense qu’on aurait du faire en la
matière une approche plus large que sur le seul
secteur sportif. L’occupation des jeunes dans les
quartiers relève de la culture, de la jeunesse, des
pouvoirs locaux et même de la Région wallonne.
En conclusion le ministre pense qu’on a apporté à
un vaste problème, une réponse ponctuelle.

De plus, le ministre souligne que les subven-
tions octroyées dans le cadre du décret sont assez
dérisoires ce qui a pour conséquence que les com-
munes s’en désintéressent.

Enfin le ministre estime que le présent projet
de décret octroie une dernière chance au décret
originel de 2004 et que si la situation ne s’amé-
liore pas dans deux ou trois ans il faudra avoir le
courage de le supprimer.

Mme Bertieaux précise qu’elle n’a jamais
pensé que l’ADEPS était suspecte de partialité mais
on sait tous et surtout les municipalistes ce que re-
couvre la notion de quartier et lorsque l’on parle
comme le fait le projet de décret de structure lo-
cale de quartier, on sait que ces dernières ne sont
pas toutes nécessairement impartiales. Elle estime
sage la proposition du ministre d’évaluer à nou-
veau dans deux ou trois ans le décret et si néces-
saire de le supprimer. Elle pense qu’en réalité, au
niveau des quartiers ce sont les responsables lo-
caux qui sont le mieux au fait des situations parti-
culières et des réalités du terrain.

M. Cheron constate que le projet de décret ac-
tuellement à l’examen devant la commission entre
en vigueur le 1er janvier 2008 ; il se demande, si on
procède à une évaluation de l’actuel décret d’ici la
fin 2007, s’il sera encore utile de voter le projet.
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M. Devin pense que par les modifications qu’il
contient, le projet de décret soumis à la com-
mission crée en réalité un nouveau décret sur les
sports de quartier. Il estime qu’il faut attendre de
voir les résultats d’application de ce nouveau pro-
jet avant de se prononcer sur une éventuelle sup-
pression des subventions pour l’organisation d’ac-
tivités sportives de quartier.

Le ministre Eerdekens revenant à la question
de M. Cheron sur le Pacte culturel, précise que le
Conseil d’Etat évoque ce pacte culturel parce que
le sport est considéré comme une matière cultu-
relle. Le ministre fait observer toutefois que le
monde du sport n’a absolument pas la même vi-
sion des choses ; pour le monde sportif en effet
l’application du Pacte culturel dans les conseils
d’administrations de leurs fédérations ou associa-
tions serait vue comme une tentation de récupéra-
tion du monde du sport par le politique.

Revenant à la question de M. Thissen concer-
nant la notion de quartier, le ministre précise que si
on a prévu la possibilité de plusieurs quartiers c’est
pour assouplir les conditions du décret de 2004.

3 Discussion des articles

Article 1er

M. Charles Petitjean a déposé un amendement
no1.

Mme Bertieaux rappelle les critiques du
Conseil d’Etat sur cet article 1er ; elle craint que
le décret soit appliqué de façon partiale.

Le ministre Eerdekens répond qu’effective-
ment le Conseil d’Etat exprime qu’il n’y a pas suf-
fisamment de précision ce qui induirait un doute
quant à la méthode d’agréation des projets. Le
Conseil d’Etat a théoriquement raison mais au
vu du très petit nombre de demandes, le ministre
n’éprouve pas de grandes inquiétudes à cet égard.

Mme Bertieaux relève que cet article 2 vise à
retirer de la liste des bénéficiaires les plaines de
vacances ; elle estime que cette modification sup-
prime la chance de voir une activité sportive orga-
nisée dans les garderies.

Le ministre Eerdekens fait observer que les
plaines de vacances sont déjà subventionnées par
le décret du 17 mai 1999, il y aurait dès lors un
double subventionnement ce qui n’est pas accepté
par l’inspection des finances ; il ajoute par ailleurs
que jusqu’à présent aucune plaine de vacances n’a
introduit de demande dans le cadre du décret sport
de quartier.

M. Cheron relève que contrairement au com-
mentaire de l’article 2 dans le projet de décret les
plaines de vacances ne se préoccupent pas que de
garderie d’enfants. Par ailleurs il estime que si l’on
veut assurer le succès du projet de décret à l’exa-
men il n’est pas judicieux de retirer les plaines de
vacances qui sont malgré tout susceptibles de dé-
poser une demande de subvention.

M. Devin déclare qu’il serait favorable au
maintien des plaines de vacances dans le décret de
2004.

Le ministre Eerdekens n’est pas opposé au
maintien des plaines de vacances dans le décret
mais il rappelle que le succès des plaines de jeux
tient en grande partie au fait qu’il n’y a pas d’exi-
gence particulière pour la qualification du person-
nel d’encadrement du moins pas d’exigences aussi
sévères que celles qui figurent dans le projet de dé-
cret sur les sports de quartier.

Mme Bertieaux relève que dans le décret de
2004 il y avait déjà d’autres secteurs tels que les
maisons de jeunes qui étaient mentionnées et qui
pouvaient dès lors bénéficier d’un double subven-
tionnement. Elle pense dès lors qu’il faut traiter
tout le monde sur un pied d’égalité et donc sup-
primer cet article 2.

M. Marcel Cheron, M. Laurent Devin, Mme
Françoise Bertieaux et M. Benoît Langendries dé-
posent un amendement no3 libellé comme suit :

Supprimer l’article 2.

Justification

Il ne convient pas d’exclure les plaines de va-
cances agréées visées à l’article 2, 1o du décret
du 17 mai 1999 relatif aux centres de vacances
du champ d’application. En effet l’article 12 du
décret modifié permet de prémunir contre l’hypo-
thèse d’un double subventionnement.

Art. 3

Mme Bertieaux expose que d’après le com-
mentaire des articles cet article vise à favoriser une
meilleure synergie entre les associations sportives
et les acteurs associatifs de terrain qui développent
des activités de sport de quartier. Elle pense qu’il
faudra être certain qu’il ne s’agit pas là de voca-
tions artificiellement suscitées et se demande com-
ment on pourra effectuer un contrôle à cet égard.

Art. 4

L’article 4 n’appelle pas d’observation.

Art. 5

M. Laurent Devin, M. Marcel Cheron, Mme
Nicole Docq, M. Benoît Langendries et Mme
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Eliane Tillieux déposent un amendement no2 li-
bellé comme suit :

A l’article 5, ajouter un second alinéa formulé
comme suit :

« A l’article 6, alinéa 4 du même décret, il est
ajouté, in fine, les mots suivants : « Le gouverne-
ment veille à ce que les activités soient destinées
tant à la pratique sportive féminine que mascu-
line ».

Justification

Il importe que les activités qui seront organi-
sées le soient à destination des publics féminins et
masculins afin de contribuer pleinement à l’objec-
tif d’intégration sociale.

Art. 6

Cet article n’appelle pas d’observation.

Art. 7

Mme Françoise Bertieaux dépose un amende-
ment no4 libellé comme suit :

A l’article 7 du projet modifiant l’article 9 du
décret, le point 1o est supprimé.

Justification

Il n’y a pas lieu d’envisager des délais exagéré-
ment longs pour l’analyse de la demande de sub-
vention dans la mesure où il s’agit de projets ponc-
tuels qui méritent une réponse rapide.

Le ministre Eerdekens signale que le remplace-
ment du délai de un mois par le délai de deux mois
est une proposition de l’administration qui pense
que ce faisant on permettra une augmentation du
nombre de demandes.

Art.8

M. Langendries s’étonne de ne pas retrouver
dans cet article l’alinéa 2 de l’ancien article 10 qui
prévoyait un droit de recours.

Le ministre Eerdekens rappelle qu’il y a fort
peu de dossiers et cela pour des montants déri-
soires. Toutefois sur le plan juridique il est conce-
vable que l’on puisse maintenir un recours tel
qu’organisé par l’article 10 du décret originel et
il n’est pas opposé à ce maintien.

En conséquence, M. Laurent Devin et M. Be-
noît Langendries déposent un amendement no5 li-
bellé comme suit :

A l’article 8, ajouter « alinéa 1er » entre « l’ar-
ticle 10 » et « du même décret ».

Justification

Il convient de permettre le recours auprès du

gouvernement contre les décisions qu’il prendrait
sur la recevabilité des dossiers.

Art. 9

En ce qui concerne la liquidation de la
deuxième tranche de la subvention, Mme Ber-
tieaux se demande ce qu’il faut faire si les pièces
justificatives arrivent à un montant inférieur à
50%. Elle estime que la liquidation de la deuxième
tranche de subvention devrait se faire uniquement
sur base des pièces justificatives.

Le ministre pense qu’il est difficile d’imaginer
qu’une structure financée n’arrive pas à 100% du
montant total mais toutefois en théorie cela est
possible et il déclare ne pas être opposé à un amen-
dement visant à corriger cela.

En conséquence, Mme Françoise Bertieaux,
M. Laurent Devin et M. Benoît Langendries dé-
posent un amendement no6 libellé comme suit :

A l’article 9, ajouter à l’alinéa 2, second tirer,
in fine, les mots « dans les limites des dépenses
justifiées ».

Justification

Il convient de veiller à ce que les montants li-
quidés ne soient pas supérieurs aux montants dé-
pensés et justifiés par les bénéficiaires.

Art. 10

Mme Bertieaux constate que cet article vise
à supprimer divers contrôles et craint d’autant
plus les visées partisanes de ce décret. Elle es-
time qu’on aurait pu au minimum maintenir un
contrôle annuel par un dépôt de rapport au parle-
ment, elle annonce que de toute façon elle exercera
son contrôle par la voie des questions parlemen-
taires.

Le ministre Eerdekens répond qu’en fait ce que
demande Mme Bertieaux c’est de maintenir deux
articles qui prévoient l’un que le gouvernement
établit tout les trois ans un rapport d’évaluation
de l’application du présent décret qu’il soumet à
l’avis du conseil supérieur de l’éducation physique
des sports et de la vie en plein air et l’autre un rap-
port au parlement. Il rappelle que pour 2007 deux
dossiers sont admissibles pour un montant de 600
e . Il s’interroge sur l’utilité de faire des rapports
pour aussi peu de demandes.

Art. 11

M. Senesael demande s’il ne serait pas possible
de mettre le décret en application avant le 1er jan-
vier 2008.

Le ministre répond que l’avancement de la
date d’application se heurte à une difficulté pra-
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tique à savoir qu’il n’existe pas encore d’arrêté
d’application du décret et que ce dernier doit être
soumis à l’avis du Conseil d’Etat ainsi qu’à l’avis
du conseil supérieur des sports.

4 Votes

Article 1er : l’amendement no1 est rejeté par
11 voix. L’article 1er est adopté par 9 voix contre
1 et 1 abstention.

Article 2 : l’amendement no3 visant à la sup-
pression de l’article 2 est adopté par 11 voix.

Articles 3 et 4 : les articles 3 et 4 sont adoptés
par 9 voix contre 1 et 1 abstention.

Article 5 : l’amendement no2 est adopté par
10 voix et 1 abstention, l’article 5 ainsi amendé
est adopté par 9 voix contre 1 et 1 abstention.

Article 6 : l’article 6 est adopté par 9 voix
contre 1 et 1 abstention.

Article 7 : l’amendement no4 est rejeté par 9
voix contre 1 et 1 abstention, l’article 7 est adopté
par 9 voix contre 1 et 1 abstention.

Article 8 : l’amendement no5 est adopté à
l’unanimité des 11 membres présents. L’article 8
ainsi amendé est adopté par 9 voix et 2 absten-
tions.

Article 9 : l’amendement no6 est adopté par
10 voix et 1 abstention, l’article 9 ainsi amendé
est adopté par 9 voix et 2 abstentions.

Les articles 10 et 11 sont adoptés par 9 voix
contre 1 et 1 abstention.

L’ensemble du projet de décret est adopté par
9 voix contre 1 et 1 abstention.

A l’unanimité des membres présents, la com-
mission a fait confiance au Président et au Rap-
porteur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

B. Langendries P. Wacquier
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TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION

Article 1er

L’article 1er du décret du 12 mai 2004 fixant
les conditions d’octroi de subventions pour l’orga-
nisation d’activités sportives de quartier, est rem-
placé comme suit :

« Les activités sportives de quartier se défi-
nissent comme un ensemble d’activités physiques
qui peuvent se dérouler dans un ou plusieurs quar-
tiers différents. Ces activités sportives de quartier
sont organisées par une structure locale au pro-
fit des habitants d’un ou plusieurs quartiers ur-
bains ou ruraux. Dans le cadre de ces activités,
la structure locale utilise le sport comme un outil
permettant de favoriser à la fois l’inclusion sociale
et l’épanouissement des personnes. »

Art. 2

L’article 4 du même décret est complété
comme suit :

« et qu’ils soient organisés en partenariat avec
au moins une institution visé à l’article 3, alinéa 1,
1o à 9o.»

Art. 3

Dans l’article 5 du même décret, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o Les mots « 3 catégories » sont remplacés par
les mots « 2 catégories » ;

2o Le 1o de l’article 5 du décret précité est modifié
comme suit :
« Activités se déroulant durant une année ci-
vile de manière hebdomadaire avec un mini-
mum de 20 semaines à raison d’au moins une
séance hebdomadaire d’une durée minimum de
une heure » ;

3o Le 2o est abrogé ;

4o Au 3 o les mots « cinq jours » sont remplacés
par les mots « quatre jours ».

Art. 4

Dans l’article 6 du même décret, les alinéas 2,
3 et 4 sont remplacés comme suit :

« Pour les programmes d’animations visés à
l’article 5, 1o et 3o :

1o Une personne :

a) Soit licenciée en éducation physique, agré-
gée de l’enseignement secondaire supérieur en
éducation physique ;
b) Soit agrégée de l’enseignement secondaire
inférieur en éducation physique ;
c) Soit titulaire d’un diplôme d’éducateur spé-
cialisé en activités socio-sportives.

2o Et une personne :

a) Soit titulaire d’un certificat d’enseignement se-
condaire supérieur ou technique secondaire
dans le domaine de l’éducation physique ;

b) Soit titulaire d’un brevet de cadre sportif visé
au chapitre VI du décret du 8 décembre 2006
visant l’organisation et le subventionnement du
sport en Communauté française ;

c) Soit agrégée de l’enseignement secondaire infé-
rieur en éducation physique ;

d) Soit pouvant attester d’une expérience utile
d’au moins cinq années dans la pratique de
l’encadrement sportif. »

A l’article 6, alinéa 4, du même décret, il est
ajouté, in fine, les mots suivants : « le gouverne-
ment veille à ce que les activités soient destinées
tant à la pratique sportive féminine que mascu-
line ».

Art. 5

Dans l’article 8 du même décret, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o Le premier tiret est remplacé comme suit :

« Pour les programmes d’animation visés à
l’article 5, 1o :

- 1.500 e pour des activités de minimum 1
heure par séance hebdomadaire ;

- 2.500 e pour des activités de minimum 2
heures par séance hebdomadaire ;

- 3.000 e pour des activités de minimum 3
heures par séance hebdomadaire ;

- 3.750 e pour des activités de minimum 4
heures par séance hebdomadaire. »

2o Le deuxième tiret est supprimé ;

3o Le troisième tiret est remplacé comme suit :

« Pour les programmes d’animation visés à
l’article 5, 3o : 500 e par programme d’animation
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de 4 jours au moins d’activités avec un plafond
annuel de 3 000 e . »

4o L’alinéa 2 est abrogé et remplacé par
comme suit : « Ces montants sont adaptés chaque
année à l’évolution de l’indice des prix à la
consommation ».

Art. 6

Dans l’article 9 du même décret, sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o Dans l’alinéa 1, les mots « un mois » sont rem-
placés par les mots « deux mois » ;

2o Dans l’alinéa 2, sont apportées les modifica-
tions suivantes :

a) Les 4o et 5o sont remplacés comme suit :

« 4o les mesures prévues pour assurer la sécu-
rité des participants ;

5o L’indication du (ou des) lieu(x) où se dérou-
leront les activités ; »

b) Le 7o est abrogé.

Art. 7

L’article 10, alinéa 1er, du même décret est
remplacé comme suit :

« Le service accuse réception de la demande et
de sa conformité dans le mois et informe le deman-
deur de l’acceptation ou du refus de son dossier ».

Art. 8

L’alinéa 1 de l’article 11 du même décret est
supprimé et remplacé par :

« Les services du Gouvernement pourront ef-
fectuer, auprès des organisateurs, des contrôles vi-
sant à vérifier la conformité des activités subsidiées
dans le cadre du présent décret avec les objectifs et
conditions définis aux articles 1 à 9 ».

L’alinéa 2 est remplacé comme suit :

« La subvention est liquidée en deux
tranches équivalentes :

— Une première tranche de 50% du montant to-
tal après la signature de l’arrêté de subvention-
nement du programme d’animation ;

— Le solde de 50% du montant total après la pré-
sentation des pièces justifiant le subventionne-
ment du programme d’animation visées à l’ar-
ticle 5 dans les limites des dépenses justifiées ».

Art. 9

Les articles 13 et 14 du même décret sont
abrogés.

Art. 10

Le présent décret entre en vigueur le 1er jan-
vier 2008.
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